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Rapport du Président  
Commission Permanente du 
vendredi 21 février 2014 
 

 
Service instructeur N° CP-2014-2-5-1 
Délégation à l'Action Territorialisée 
 
Service consulté 
 

 
 
 

CONSTRUCTIONS ET REPARATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LES 
BATIMENTS COMMUNAUX ET EDIFICES CULTUELS 

PREMIERE PROGRAMMATION POUR 2014 
 

 

Résumé : Le présent rapport a pour objet d'approuver, au titre du programme 2014, des 
subventions au titre des bâtiments communaux et des édifices cultuels pour un 
montant total de 732 804 € 

 

Plusieurs demandes d’aides ont été transmises dans le cadre de travaux dans les bâtiments 
communaux et les édifices cultuels. Ces opérations relèvent du Guide des Aides 
Départementales. 
 
Des autorisations de programme, inscrites dans le cadre de l’assemblée plénière du  
5 décembre 2013 (rapport CG n° 2013-5-1-1) permettent à ce jour de proposer l’affectation 
et le vote des subventions. 
  
Vous trouverez ci-joint, la liste des dossiers qui ont été complétés par la production des 
ordres de service ou des factures correspondants par les différents maîtres d’ouvrage. 
 
Il vous est demandé de programmer définitivement, au titre de l’exercice 2014, les 
opérations récapitulées en annexe, à hauteur de : 
 

 457 020 € pour les bâtiments communaux (9 opérations en annexe 1) ; 
 263 311 € pour les édifices cultuels (5 opérations en annexe 2) ; 
   12 473 € pour les presbytères (2 opérations en annexe 3). 

 
Les crédits nécessaires sont à prélever sur le programme F 234 – Chapitre 204 – Fonction 
312 – Nature 204142 (pour les opérations communales) et Nature 204182 (pour les 
établissements publics). 
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Le Conseil Général ayant souhaité reporter le vote du Budget Primitif au mois de  
mars 2014, au regard de l’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales et 
de la délibération de notre assemblée du 5 décembre 2013 (rapport n° CG 2013-5-1-1) 
autorisant l’exécution anticipée du budget et au vu de ce qui précède, je vous prie de bien 
vouloir en délibérer. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 



Délégation à l'Action Territorialisée       ANNEXE 3 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 21 FÉVRIER 2014 
 

Presbytères 
PROGRAMME 2014 

 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

PRE03212 
KAYSERSBERG 
Rénovation du presbytère 

100 000,00 10% 10 000,00 

PRE03211 
NEUF-BRISACH 
Remplacement de la chaudière au presbytère 

12 365,00 20% 2 473,00 

 

 Total 12 473,00



Délégation à l'Action Territorialisée       ANNEXE 2 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 21 FÉVRIER 2014 
 

Lieux de cultes 
PROGRAMME 2014 

 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

ECU03768 

CONSEIL PRESBYTERAL DE  MULHOUSE 
Drainage et accès personnes handicapées au Temple de Dornach 

Montant du projet : 181 689,00 € 
Cofinancement : 

MULHOUSE : 23 000,00 €

84 650,00 20% 16 930,00 

ECU03796 
HAGENTHAL-LE-BAS 
Rénovation de l'église Sts-Pierre et Paul 

567 912,00 26% 147 657,00 

ECU03735 
LIEBENSWILLER 
Réfection de la toiture de l'église St-Marc 

36 407,00 31% 11 286,00 

ECU03722 
RETZWILLER 
Réfection de l'église catholique 

48 880,00 25% 12 220,00 

ECU03759 

WALDIGHOFFEN 
Réfection intérieure et extérieure de l'église Sts Pierre et Paul 

Montant du projet : 1 149 230,00 € 
Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL D'ALSACE : 35 000,00 €

376 090,00 20% 75 218,00 

 

 Total 263 311,00



Délégation à l'Action Territorialisée       ANNEXE 1 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 21 FÉVRIER 2014 
 

Bâtiments communaux 
PROGRAMME 2014 

 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

BCC04118 
GOLDBACH-ALTENBACH 
Extension du hangar communal 

26 350,00 40% 10 540,00 

BCC04111 

ILLZACH 
Construction d'une salle de réunion du Conseil Municipal 

Montant du projet : 1 841 983,00 € 
Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL D'ALSACE : 50 000,00 €

412 000,00 15% 61 800,00 

BCC04031 

LEIMBACH 
Extension de l'atelier communal 

Montant du projet : 66 890,00 € 
Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL D'ALSACE : 4 000,00 €

66 890,00 27% 18 060,00 

BCC04091 

PETIT-LANDAU 
Construction d'un centre technique municipal avec dépôt 
d'incendie 

704 000,00 6% 42 240,00 

BCC04089 
PFASTATT 
Extension et mise aux normes de la mairie 

513 912,00 18% 92 504,00 

BCC04116 

RAEDERSHEIM 
Construction d'un atelier communal 

Montant du projet : 428 782,00 € 
Cofinancement : 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE 
GUEBWILLER : 30 000,00 €

150 000,00 25% 37 500,00 

BCC04120 
UNGERSHEIM 
Extension de l'atelier communal 

95 000,00 9% 8 550,00 

BCC04046 
WALHEIM 
Restructuration du presbytère en mairie 

555 000,00 30% 166 500,00 

BCC04108 
ZILLISHEIM 
Construction d'un garage communal 

74 330,00 26% 19 326,00 

 

 
 

Total 457 020,00


